
 
 PROVINCE DE QUÉBEC 

COMTÉ DE BELLECHASSE 
MUNICIPALITÉ DE LAC-ETCHEMIN 
 

Séance ordinaire du 7 novembre 2023 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Municipalité de 
Lac-Etchemin, tenue le mardi 7 novembre 2023, à 19 h, à la salle des délibérations du 
conseil, à l'Édifice municipal, 208, 2e Avenue, Lac-Etchemin. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Joan Gagnon 
 
Messieurs les conseillers : Guyda Deblois 

Normand Poulin 
Fabien Lacorre 
Sébastien Ouellet 
Yannick Dion 

 
Formant quorum sous la présidence du maire, M. Camil Turmel. 
 
Est (sont) également présent (s) : 
 
Le directeur général et greffier-trésorier, Patrick Lachance. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance. 
 
2. Acceptation de l'ordre du jour. 
 
3. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 octobre 2023. 
 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION : 

 
4.1 Dépôt de l'état comparatif des revenus et dépenses dont la réalisation est 

prévue pour l'exercice financier courant et ceux qui ont été prévus par le budget 
de cet exercice. 

4.2 Dépôt de l'état comparatif des revenus et dépenses de l'exercice financier 
courant, réalisés jusqu'au dernier jour du mois qui s'est terminé au moins 15 
jours avant celui où l'état est déposé, et ceux de l'exercice précédent qui ont été 
réalisés au cours de la période correspondante de celui-ci. 

4.3 Formation du comité de sélection pour l'embauche du prochain directeur 
incendie de la Municipalité de Lac-Etchemin. 

4.4 Demande au ministère des Transports du Québec (MTQ) - Étude de circulation 
intersection route 277 et 8e Rang - route du Golf. 

 
5. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS : 
 

5.1 Facturation à la Municipalité de Saint-Odilon - Coût d'entretien d'hiver d'une 
partie du chemin de la Traverse du 10e au 12e Rang - Hiver 2023-2024. 

5.2 Permis d'intervention - Travaux à l'intérieur de l'emprise des routes du 
ministère des Transports du Québec - Année 2024. 

5.3 Adoption du règlement numéro 226-2023 abrogeant le règlement numéro 140-
2014 concernant la cueillette des ordures ménagères, des matières recyclables 
et des encombrants.  

5.4 Actualisation de la « Politique de tarification pour les biens et services offerts 
par le service des travaux publics ». 

5.5 Dépôt d'une programmation de travaux - Transfert de la taxe fédérale d'accise 
sur l'essence (TECQ) 2019-2024. 



5.6 Adjudication du contrat pour services professionnels d’ingénierie pour la 
conception des plans et devis et la surveillance des travaux pour la réfection 
du ponceau de la route du Golf. 

5.7 Projet étude de regroupement service incendie avec la Municipalité de Saint-
Louis-de-Gonzague. 

5.8 Adjudication du contrat pour les études géotechniques et l’échantillonnage 
pour 3 projets, soit la réfection des conduites des rues Dufour et Gagnon ainsi 
que la réfection d’un ponceau dans la route du Golf. 

 
6. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT : 

 
6.1 Dépôt du rapport mensuel sommaire des permis de construction et de 

rénovation pour le mois d'octobre 2023 et du rapport comparatif. 
6.2 Nomination des membres du comité d'étude des demandes de démolition 

d'immeubles en référence au règlement numéro 67-2006 régissant la 
démolition d'immeubles sur le territoire de la Municipalité de Lac-Etchemin - 
Mandat novembre 2023 à octobre 2024. 

 
7. DOSSIER(S) - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT 

COMMUNAUTAIRE : 
 

7.1  
 
8. DOSSIER(S) - AUTRE(S) : 
 

8.1 Motion de félicitations - M. Florent Pelletier - Participation au Marathon de 
Chicago. 

 
9. Approbation du rapport des impayés et des déboursés directs de la Municipalité de 

Lac-Etchemin. 
 
10. Lecture de la correspondance. 
 
11. Affaires nouvelles : 
 

11.1 Souscription(s) diverse(s) : 
 

a) Demande de commandite pour la saison 2023-2024 - Hockey Junior B 
Custom Performance. 

b) Demande de commandite pour la soirée spectacle-bénéfice - L’Essentiel 
des Etchemins - Vendredi 24 novembre. 

c) Demande de commandite - Souper de Noël des résidents de la Villa 
Marie-Lessard. 

d) Souper-spectacle-bénéfice au profit de l’Essentiel des Etchemins, le 
vendredi 24 novembre au Centre des arts et de la culture. 

 
12. Période d’intervention des membres du conseil. 
 
13. Période de questions des citoyens. 
 
14. Levée de la séance. 

  
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
À 19 h, M. le maire Camil Turmel ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à tous 

et prononce le mot d'ouverture de la séance du conseil. 
 
«Dans un contexte de respect et de transparence, nous allons assurer la saine 

gestion de la Municipalité de Lac-Etchemin, et ce, notamment à travers la présente 
séance». 

  



255-11-2023 
2. 

ACCEPTATION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

Considérant que tous les membres du conseil, formant quorum à la présente séance, 
ont pris connaissance de l'ordre du jour; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MME LA CONSEILLÈRE JOAN GAGNON ET 

RÉSOLU : 
 
QUE l'ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que rédigé par le directeur 

général et greffier-trésorier. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

256-11-2023 
3. 
 

 
 
 
 
 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 3 OCTOBRE 2023 
 

Considérant que copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 octobre 2023 a 
été remise à chaque membre du conseil à l'intérieur du délai prévu à l'article 333 de la Loi 
sur les cités et villes, le directeur général et greffier-trésorier est dispensé d'en faire la 
lecture; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER GUYDA DEBLOIS ET 

RÉSOLU : 
 
D'approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 octobre 2023, tel que 

rédigé par le directeur général et greffier-trésorier. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

4. 
 

4.1 

DOSSIER(S) - ADMINISTRATION : 
 
DÉPÔT DE L'ÉTAT COMPARATIF DES REVENUS ET DÉPENSES DONT LA 
RÉALISATION EST PRÉVUE POUR L'EXERCICE FINANCIER COURANT 
ET CEUX QUI ONT ÉTÉ PRÉVUS PAR LE BUDGET DE CET EXERCICE  
 

En conformité avec l'article 105.4 de la Loi sur les cités et villes, le directeur 
général et greffier-trésorier dépose l'état comparatif suivant : 

 
L'état comparatif qui compare les revenus et dépenses dont la réalisation est prévue 

pour l'exercice financier courant, au moment de la préparation de l'état et selon les 
renseignements dont dispose alors le trésorier et ceux qui ont été prévus par le budget de 
cet exercice. 

  
4.2 DÉPÔT DE L'ÉTAT COMPARATIF DES REVENUS ET DÉPENSES DE 

L'EXERCICE FINANCIER COURANT, RÉALISÉS JUSQU'AU DERNIER 
JOUR DU MOIS QUI S'EST TERMINÉ AU MOINS 15 JOURS AVANT CELUI 
OÙ L'ÉTAT EST DÉPOSÉ, ET CEUX DE L'EXERCICE PRÉCÉDENT QUI ONT 
ÉTÉ RÉALISÉS AU COURS DE LA PÉRIODE CORRESPONDANTE DE 
CELUI-CI 
 

En conformité avec l'article 105.4 de la Loi sur les cités et villes, le directeur 
général et greffier-trésorier dépose l'état comparatif suivant : 

 
L'état comparatif qui compare les revenus et dépenses de l'exercice financier courant, 

réalisés jusqu'au dernier jour du mois qui s'est terminé au moins 15 jours avant celui où 
l'état est déposé, et ceux de l'exercice précédent qui ont été réalisés au cours de la période 
correspondante de celui-ci. 

  
257-11-2023 

4.3 
FORMATION DU COMITÉ DE SÉLECTION POUR L'EMBAUCHE DU 
PROCHAIN DIRECTEUR INCENDIE DE LA MUNICIPALITÉ DE LAC-
ETCHEMIN 
 

Considérant que le directeur du service des incendies actuel M. Sylvain Poulin 
prendra sa retraite en 2024; 



 
Considérant que la municipalité désire débuter le processus d’embauche rapidement, 

en premier lieu à l’interne; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER SÉBASTIEN OUELLET ET 
RÉSOLU : 
 

QUE la Municipalité de Lac-Etchemin procède à la formation du Comité de sélection 
pour l’embauche du prochain directeur incendie de la Municipalité de Lac-Etchemin; 
 

QUE ledit Comité de sélection sera formé des personnes suivantes : MM. Camil 
Turmel, maire, Guyda Deblois et Yannick Dion, conseillers et Patrick Lachance, directeur 
général et greffier-trésorier. 

 
Adoptée à l'unanimité. 

  
258-11-2023 

4.4 
DEMANDE AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC (MTQ) - ÉTUDE 
DE CIRCULATION INTERSECTION ROUTE 277 ET 8E RANG  ET ROUTE DU 
GOLF 
 

Considérant que toutes demandes au ministère des Transports doivent être faites par 
voie de résolution du Conseil municipal; 
 

Considérant que le débit de circulation à l’entrée nord de la Municipalité de Lac-
Etchemin sur la route 277 et l’intersection du 8e Rang et de la route du Golf augmente 
d’année en année avec l’achalandage croissant au Camping de Lac-Etchemin et l’ajout de 
plusieurs résidences de tourisme dans la Municipalité de Lac-Etchemin et des paroisses 
environnantes; 
 

Considérant que des signalements ont été faits par des résidents du secteur à l’effet 
que la vitesse du trafic arrivant du nord cause un enjeu de sécurité pour ces mêmes 
résidents; 
 

Considérant que des signalements ont été faits par des résidents du secteur à l’effet 
que des véhicules n’ont pas respecté l’arrêt obligatoire soit en provenance du 8e Rang et de 
la route du Golf au croisement de la route 277; 
 

Considérant que la Municipalité de Lac-Etchemin désire connaître l’achalandage 
entrant dans sa municipalité et planifier une demande d’ajout de signalisation pour 
améliorer la sécurité routière dans ce secteur; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER NORMAND POULIN ET 

RÉSOLU : 
 

De demander au MTQ de procéder à une étude de circulation à l’intersection de la 
route 277 et 8e Rang et la route du Golf en période estivale soit entre le 15 juin et le 30 
septembre 2024. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

5. 
 

259-11-2023 
5.1 

DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS : 
 
FACTURATION À LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ODILON - COÛT 
D'ENTRETIEN D'HIVER D'UNE PARTIE DU CHEMIN DE LA TRAVERSE 
DU 10E AU 12E RANG - HIVER 2023-2024 
 

Considérant qu'à la demande de la Municipalité de Saint-Odilon, notre 
municipalité entretient en hiver, depuis plusieurs années, une partie du chemin de la 
Traverse du 10e au 12e Rang; 

 



IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER SÉBASTIEN OUELLET ET 
RÉSOLU : 

 
QU'un montant de 1 400 $ soit demandé à la Municipalité de Saint-Odilon pour 

l'entretien pour la période de l'hiver 2023-2024, par notre municipalité, d'une partie du 
chemin de la Traverse du 10e au 12e Rang appartenant à la Municipalité de Saint-Odilon. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

260-11-2023 
5.2 

PERMIS D'INTERVENTION - TRAVAUX À L'INTÉRIEUR DE L'EMPRISE 
DES ROUTES DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC - ANNÉE 
2024 
 

Considérant que la municipalité peut effectuer ou faire effectuer divers genres de 
travaux (excavation, enfouissement de fils, passage ou réparation d'aqueduc et d'égouts, 
etc.) pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024; 
 

Considérant que ces travaux sont effectués dans l'emprise des routes entretenues par 
le ministère des Transports du Québec; 

 
Considérant que la municipalité doit obtenir préalablement un permis d'intervention 

avant d'effectuer chacun des travaux, sauf lors de bris d'aqueduc, d'égout et autres travaux 
urgents qui peuvent être effectués avant l'obtention dudit permis, surtout si ceux-ci 
surviennent le soir ou les fins de semaine, mais dans ce cas la demande doit être complétée 
dans les plus brefs délais et transmise au ministère des Transports du Québec; 

 
Considérant que la municipalité doit remettre les lieux dans l'état où ils étaient avant 

les travaux, chaque fois qu'un permis d'intervention est délivré par le ministère des 
Transports du Québec; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER YANNICK DION ET 
RÉSOLU : 

 
QUE la Municipalité de Lac-Etchemin demande au ministère des Transports du 

Québec de n'exiger aucun dépôt de garantie pour tous les coûts estimés de remise en état 
des éléments de l'emprise n'excédant pas dix mille dollars (10 000 $) puisque la 
municipalité s'engage à respecter les clauses du permis d'intervention. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

261-11-2023 
5.3 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 226-2023 ABROGEANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 140-2014 CONCERNANT LA CUEILLETTE DES 
ORDURES MÉNAGÈRES, DES MATIÈRES RECYCLABLES ET DES 
ENCOMBRANTS 

 
Attendu que le Conseil municipal désire abroger et remplacer le règlement portant le 

numéro 140-2014 concernant la cueillette des ordures ménagères, des matières recyclables 
et des encombrants; 
 

Attendu qu'en vertu de l'article 19 de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., 
c. C-47-1), toute municipalité peut adopter des règlements en matière d'environnement; 
 
 Attendu que ce Conseil municipal croit opportun et nécessaire d'adopter ledit 
règlement; 
 

Attendu que l’avis de motion a été dûment donné et que le projet de règlement a été 
présenté et déposé lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 3 octobre 2023; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER FABIEN LACORRE ET 

RÉSOLU : 
 



QUE le Conseil municipal confirme, par la présente résolution, l'adoption du 
règlement numéro 226-2023, tel que rédigé et déposé par le directeur général et greffier-
trésorier. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

262-11-2023 
5.4 

ACTUALISATION DE LA « POLITIQUE DE TARIFICATION POUR LES 
BIENS ET SERVICES OFFERTS PAR LE SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS » 
 

Considérant que la Politique de tarification propose des coûts et des tarifs pour les 
biens et services offerts par le service des travaux publics; 

 
Considérant que les coûts et les tarifs ont été modifiés à la hausse et qu'il devient 

nécessaire d'actualiser ladite politique;  
 

IL EST PROPOSÉ PAR MME LA CONSEILLÈRE JOAN GAGNON ET 
RÉSOLU : 
 

QUE le Conseil municipal accepte le document présentant la nouvelle tarification 
pour les biens et services offerts par le service des travaux publics tel que présenté dans la 
politique et annexé à la présente pour en faire partie intégrante. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

263-11-2023 
5.5 

DÉPÔT D'UNE PROGRAMMATION DE TRAVAUX - TRANSFERT DE LA 
TAXE FÉDÉRALE D'ACCISE SUR L'ESSENCE (TECQ) 2019-2024 

 
Attendu que la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de 

versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe 
sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2024; 

 
Attendu que la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 

s'appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée 
dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER GUYDA DEBLOIS ET 

RÉSOLU : 
 
QUE la Municipalité s'engage à respecter les modalités du guide qui s'appliquent à 

elle; 
 

QUE la Municipalité s'engage à être seule responsable et à dégager le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, 
exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une 
blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou 
la perte de biens attribuables à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou 
indirectement des investissements réalisés au moyen de l'aide financière obtenue dans le 
cadre du programme de la TECQ 2019-2024; 

 
QUE la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 

Affaires municipales et de l'Habitation de la programmation de travaux no 5 ci-jointe et de 
tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l'Habitation; 

 
QUE la municipalité s'engage à atteindre le seuil minimal d'immobilisations qui lui 

est imposé pour l'ensemble des cinq années du programme; 
 

 



QUE la municipalité s'engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvée par la présente résolution; 

 
QUE la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de 

travaux no 5 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de 
coûts des travaux admissibles; 

 
QUE la présente résolution abroge et remplace la résolution numéro 233-10-2023. 

 
Adoptée à l'unanimité. 

  
264-11-2023 

5.6 
ADJUDICATION DU CONTRAT POUR SERVICES PROFESSIONNELS 
D’INGÉNIERIE POUR LA CONCEPTION DES PLANS ET DEVIS ET LA 
SURVEILLANCE DES TRAVAUX POUR LA RÉFECTION DU PONCEAU DE 
LA ROUTE DU GOLF 

 
Considérant que la municipalité projette de faire la réfection d’un ponceau dans la 

route du Golf et que lesdits travaux se doivent d’être suivis et surveiller par une firme 
d’ingénierie afin de s’assurer que les travaux répondent aux exigences; 

 
Considérant que deux offres ont été reçues, soit celle de la firme WSP Canada inc. 

de Saint-Georges pour un montant de 29 875 $ plus les taxes et une autre de la firme APEX 
Expert conseil de Lévis pour un montant de 17 900 $ plus les taxes.  Les services inclus 
sont la conception des plans et devis, la surveillance bureaux (partie forfaitaire) et la 
surveillance chantier (partie budgétaire); 

 
Considérant que ce montant sera payé à 70% par le Programme d’aide à la voirie 

locale - Volet Accélération et que la subvention a déjà été accordée; 
 

Considérant que le directeur des Services publics, Urbanisme et Environnement a 
analysé les deux (2) offres et que celles-ci sont conformes et contiennent les mêmes 
services; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER SÉBASTIEN OUELLET ET 

RÉSOLU : 
 

QUE le conseil confie à la firme « APEX Expert conseil » la fourniture de services 
professionnels d’ingénierie pour la conception des plans et devis et la surveillance des 
travaux pour la réfection du ponceau de la route du Golf pour un montant de 17 900 $ plus 
les taxes, qui sera payé par le Programme d’aide à la voirie locale - Volet Accélération à 
70% et le reste par le fonds réservé à la réfection de certaines rues publiques, soit une 
affectation de 5 638 $. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

265-11-2023 
5.7 

PROJET ÉTUDE DE REGROUPEMENT SERVICE INCENDIE AVEC LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE 
 

Considérant que la Municipalité de St-Louis-de-Gonzague a manifesté son intérêt 
d’entamer des discussions avec la Municipalité de Lac-Etchemin afin de fusionner son 
service incendie avec le service incendie de Lac-Etchemin-St-Luc; 
 

Considérant que la Municipalité de Lac-Etchemin est ouverte à participer à des 
discussions avec des représentants de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague sur 
la faisabilité de ce projet de fusion; 
 

Considérant que ce projet de fusion serait admissible au Volet 4 - Soutien à la 
vitalisation et à la coopération intermunicipale : Axe Coopération intermunicipale du 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (M.A.M.H.) afin d’obtenir une 



subvention de 250 000 $ pour un projet menant à la réalisation d’une entente 
intermunicipale; 
 

Considérant que le gouvernement du Québec encourage les municipalités du 
Québec à penser de plus en plus à des projets de coopération intermunicipale pour 
différents services; 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER GUYDA DEBLOIS ET 
RÉSOLU : 
 

QUE la Municipalité de Lac-Etchemin mandate M. Camil Turmel, maire, M. 
Patrick Lachance directeur général et greffier-trésorier, Mme Carole Provençal, 
directrice des services administratifs et financiers et M. Sylvain Poulin, directeur du 
service incendie de Lac-Etchemin-St-Luc à participer à des discussions sur la faisabilité 
d’un projet de fusion du service incendie avec la Municipalité de Saint-Louis-de-
Gonzague. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
 

  
266-11-2023 

5.8 
ADJUDICATION DU CONTRAT POUR LES ÉTUDES GÉOTECHNIQUES ET 
L’ÉCHANTILLONNAGE POUR 3 PROJETS, SOIT LA RÉFECTION DES 
CONDUITES DES RUES DUFOUR ET GAGNON AINSI QUE LA RÉFECTION 
D’UN PONCEAU DANS LA ROUTE DU GOLF 
 

Considérant les appels d'offres lancés par invitation à deux firmes spécialisées dans 
les études géotechniques et l’échantillonnage environnemental des sols; 
 
 Considérant qu’une seule offre a été reçue et jugée conformes aux conditions 
stipulées au bordereau de soumission; 
 

Considérant que suite à l’offre déposée, le directeur des Services publics, Urbanisme 
et Environnement a étudié attentivement la proposition reçue à savoir : 

 
Consultation Géotex inc. 
Saint-Augustin 

43 978 $ 

 
Considérant que le directeur des Services publics, Urbanisme et Environnement, 

après étude de la soumission, recommande l'adjudication du contrat à la firme Consultation 
Géotex inc.; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER YANNICK DION ET 
RÉSOLU : 

 
QUE le Conseil municipal confie le contrat à la firme Consultation Géotex inc. pour 

les études géotechniques et l’échantillonnage environnemental des sols pour la réfection 
des conduites des rues Dufour et Gagnon (29 204 $) ainsi que la réfection d’un ponceau de 
la route du Golf (14 774 $) pour un montant total de 43 978 $ taxes incluses.  Le 
financement de ces sommes se fera par le programme FIMAU pour le projet des rues 
Dufour et Gagnon et subventionné à 80% et le reste par le fonds général tandis que le projet 
du ponceau de la route du Golf, il sera financé par le programme PAVL - Volet 
Accélération à 70% et le reste par le fonds réservé à la réfection de certaines rues publiques, 
soit une affectation de 4 047 $. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
 

  
6. 
 
 
 

DOSSIER(S) - AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT : 
 



6.1 DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL SOMMAIRE DES PERMIS DE 
CONSTRUCTION ET DE RÉNOVATION POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2023 
ET DU RAPPORT COMPARATIF 

 
Le directeur général et greffier-trésorier dépose le rapport mensuel sommaire des 

permis de construction et de rénovation pour le mois d’octobre 2023 ainsi que le rapport 
comparatif, préparés par le service d'urbanisme. 

  
267-11-2023 

6.2 
NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ D'ÉTUDE DES DEMANDES DE 
DÉMOLITION D'IMMEUBLES EN RÉFÉRENCE AU RÈGLEMENT NUMÉRO 
67-2006 RÉGISSANT LA DÉMOLITION D'IMMEUBLES SUR LE TERRITOIRE 
DE LA MUNICIPALITÉ DE LAC-ETCHEMIN - MANDAT NOVEMBRE 2023 À 
OCTOBRE 2024 

 
Considérant l'article numéro 3-B du règlement numéro 67-2006, relativement à la 

composition du Comité d'étude des demandes de démolition d'immeubles; 
 
Considérant que les membres dudit comité sont désignés par résolution et pour une 

période d'un an (nomination en novembre de chaque année) par le conseil; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER SÉBASTIEN OUELLET ET 

RÉSOLU : 
 

QUE le conseil désigne, par la présente résolution, MM. les conseillers Guyda 
Deblois, Normand Poulin et Yannick Dion comme membres du Comité d'étude des 
demandes de démolition d'immeubles pour le mandat couvrant la période de novembre 
2023 à octobre 2024. 
  

Adoptée à l'unanimité. 
  

7. 
 
 

7.1 

DOSSIER(S) - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT 
COMMUNAUTAIRE : 
 

Aucun point pour cet item. 
  

8. 
 

8.1 

DOSSIER(S) - AUTRES : 
 
MOTION DE FÉLICITATIONS - M. FLORENT PELLETIER - 
PARTICIPATION AU MARATHON DE CHICAGO 

 
Monsieur le conseiller Normand Poulin présente une motion de félicitations dûment 

appuyée par l'ensemble des membres du Conseil municipal en faveur de M. Florent 
Pelletier afin de souligner sa participation au 45e Marathon Bank of America de Chicago 
tenu le dimanche 8 octobre 2023 avec 48 357 coureurs inscrits. Il a complété le parcours 
de 42 km avec un excellent temps de 3 heures 31 minutes 3 secondes, ce qui représente 
son meilleur temps à vie et terminé 6e sur 174 coureurs inscrits dans la tranche d’âge 70-
74 du volet régulier de la compétition. 
 
 Le marathon incluait le volet « Championnat mondial Abbott par groupe d’âge » 
dont M. Pelletier a terminé 5e dans la tranche d’âge 70-74 ans dont prenait part 2 700 
coureurs. Ce marathon était le dernier en carrière pour M. Pelletier. 

 
La Municipalité de Lac-Etchemin tient à le féliciter chaleureusement pour son 

double exploit au marathon de Chicago et l’ensemble de sa carrière d’athlète marathonien. 
 
Toutes nos félicitations et bonne retraite.  

  
 

_________________________________   ________________________________ 
Camil Turmel      Patrick Lachance 
Maire                  Directeur général et greffier-trésorier 



  
268-11-2023 

9. 
 

APPROBATION DU RAPPORT DES IMPAYÉS ET DES DÉBOURSÉS DIRECTS 
DE LA MUNICIPALITÉ DE LAC-ETCHEMIN 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER SÉBASTIEN OUELLET ET 

RÉSOLU : 
 
QUE la Municipalité de Lac-Etchemin accepte le rapport des impayés et déboursés 

directs pour octobre 2023 pour la somme de 1 409 101,92 $, le tout tel que détaillé comme 
suit : achats impayés : 1 057 311,36 $ et déboursés directs : 351 790,56 $ et identifié 
"Rapport des impayés et déboursés directs" et autorise le greffier-trésorier à les payer. 

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

 
Je, soussigné, Patrick Lachance, directeur général et greffier-trésorier, fait part qu'il 

y a des crédits budgétaires disponibles pour le rapport des impayés et des déboursés directs 
ci-haut décrits. 
 
 
                ______________________________________ 

Patrick Lachance 
Directeur général et greffier-trésorier 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

10. LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 
 
Dépôt au conseil des lettres envoyées à Mme Johanne Têtu, MM. Gilles Brousseau 

et Misaël Rodrigue en référence aux chemins privés. 
  

11. 
 

11.1 
 

269-11-2023 
11.1-a) 

AFFAIRE (S) NOUVELLE (S) 
 
SOUSCRIPTION(S) DIVERSE(S) 
 
DEMANDE DE COMMANDITE POUR LA SAISON 2023-2024 - HOCKEY 
JUNIOR B CUSTOM PERFORMANCE  
 

Considérant que ladite demande répond aux critères d'analyse de la Politique relative 
aux demandes de subventions, dons, souscriptions, commandites et activités de 
représentation; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER GUYDA DEBLOIS ET 

RÉSOLU : 
 

QUE la Municipalité de Lac-Etchemin verse un montant de 250 $ à titre de 
commandite à l’organisation « Hockey Junior B Custom Performance » afin de les aider 
dans leur fonctionnement pour la saison 2023-2024 dans la L.H.M.C.A. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

270-11-2023 
11.1-b) 

DEMANDE DE COMMANDITE POUR LA SOIRÉE SPECTACLE-BÉNÉFICE- 
L’ESSENTIEL DES ETCHEMINS - VENDREDI 24 NOVEMBRE 
 

Considérant que ladite demande répond aux critères d'analyse de la Politique relative 
aux demandes de subventions, dons, souscriptions, commandites et activités de 
représentation; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER NORMAND POULIN ET 

RÉSOLU : 
 



QUE la Municipalité de Lac-Etchemin rembourse le coût de la location du Centre 
des arts et de la culture à titre de commandite pour la soirée spectacle-bénéfice, le 24 
novembre prochain, à l’organisation « L’Essentiel des Etchemins ». 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

271-11-2023 
11.1-c) 

DEMANDE DE COMMANDITE - SOUPER DE NOËL DES RÉSIDENTS DE LA 
VILLA MARIE-LESSARD 
 

Considérant que ladite demande répond aux critères d'analyse de la Politique relative 
aux demandes de subventions, dons, souscriptions, commandites et activités de 
représentation; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER FABIEN LACORRE ET 

RÉSOLU : 
 

QUE la Municipalité de Lac-Etchemin verse un montant de 100 $ à titre de 
contribution financière pour l’activité du souper de Noël des résidents de la Villa Marie-
Lessard. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

272-11-2023 
11.1-d) 

SOUPER-SPECTACLE-BÉNÉFICE AU PROFIT DE L’ESSENTIEL DES 
ETCHEMINS, LE VENDREDI 24 NOVEMBRE AU CENTRE DES ARTS ET DE 
LA CULTURE  
 

Considérant que ladite demande répond aux critères d'analyse de la Politique relative 
aux demandes de subventions, dons, souscriptions, commandites et activités de 
représentation; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER SÉBASTIEN OUELLET ET 

RÉSOLU : 
 

QUE la Municipalité de Lac-Etchemin procède à l'achat de deux (2) billets de 
participation au coût de 50 $, pour un total de 100 $, à titre de commandite pour le souper-
spectacle-bénéfice au profit de l’Essentiel des Etchemins, le vendredi 24 novembre 2023 
au Centre des arts et de la culture de Lac-Etchemin. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
  

12. PÉRIODE D'INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
Chacun des membres du Conseil municipal est invité par le maire à faire part, s'il y 

a lieu, d'un bref résumé de leurs principales activités de représentation, des rencontres et 
dossiers traités au cours du dernier mois et ajouter leurs commentaires sur certains sujets, 
selon leur convenance. 
 

Pour terminer ce point, à son tour, M. Camil Turmel, maire, commente en ce sens au 
bénéfice des gens présents dans la salle. 

  
13. PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

 
Les citoyennes et citoyens présents dans la salle sont invités par le maire à poser leurs 

questions concernant les affaires municipales en demandant préalablement la parole. 
  

14. 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

À 20 h 10, l'ordre du jour étant épuisé, M. le conseiller Yannick Dion propose que la 
présente séance soit levée. 
 
 
 
 
_________________________________          _________________________________ 
                       MAIRE                                                  DIRECTEUR GÉNÉRAL ET                                                                                                          

GREFFIER-TRÉSORIER  
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